
STOP  
à la xénophobie 

et au racisme 

La France a été le 
premier pays au 

monde à intégrer le 
droit d’asile dans sa 

Constitution, dès 1793. 

L’accueil et le respect des droits humains sont 
des droits fondamentaux de la République. 



Il n’y a pas de crise migratoire. En revanche, les pays les plus riches 
ont la responsabilité des migrations forcées par leur implication dans la 
multiplication des conflits armés, la destruction des économies locales par la 
mondialisation et le réchauffement climatique. 

En Europe, les personnes réfugiées représentent à peine 0,6%  

de la population totale. Nous pouvons et devons accueillir dignement 
celles et ceux qui cherchent refuge sur notre sol. 

● Régulariser tous les « Sans-papiers » 
● Garantir l’accès effectif aux soins pour tous et toutes 
● Rétablir la carte de 10 ans comme titre de séjour de référence 
● Assurer le respect absolu du droit d’asile, l’accueil des personnes 
exilées dans des structures d’hébergement en nombre suffisant, et 
l’autorisation immédiate de travailler 
● Mettre fin aux politiques qui favorisent les départs contraints 
(néolibéralisme commercial, interventions militaires intempestives, 
productivisme climaticide…) 

La chasse aux personnes migrantes ne crée que désordre et souffrance !  

Ce qu’il faut, de toute urgence, c’est  

Premiers signataires :  
Association 100 pour 1,  ATTAC 24,  LDH Grand Périgueux,  Dordogne Palestine,  FSU 24, 

GénérationS 24,  PCF 24,  LFI Dordogne,  Les Ecologistes 24…. 


